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7 décembre 2023



PLAN  LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE DE BOISSY-LE-CHATEL  
 

Composition du dossier arrêté  

❖ Document n°1 : Rapport de présentation et évaluation environnementale 

❖ Document n°1bis : Rapport de présentation et évaluation environnementale _ Documents 

annexes 

❖ Document n°2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

❖ Document n°3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation  

❖ Document n°4 : Règlement 

✓ Document n°4.1. Pièce écrite 

✓ Document n°4.2. Documents graphiques 

• 4.2a / Plan de zonage: Ensemble du territoire communal 

• 4.2b1 / Plan de zonage : Zones bâties_Secteur Ouest 

• 4.2b2 / Plan de zonage : Zones bâties_Secteur Est 

❖ Document n°5 : Servitudes d’utilité publique 

✓ Document n°5.1. Pièce écrite 

✓ Document n°5.2. Documents graphiques 

• 5.2-a / Plan des Servitudes d’Utilité Publique  

• 5.2-b / Plan des Servitudes d’Utilité Publique _ Servitudes d’alignement 

❖ Document n°6 : Annexes sanitaires  

✓ Document n°6.1. Pièce écrite 

✓ Document n°6.2. Documents graphiques 

• 6.2.b / Plans des réseaux d’alimentation en eau potable et réserve incendie 

• 6.2.c/ Plan du réseau d’assainissement  

❖ Pièces complémentaires 

✓ Porter à connaissance  

✓ Bilan de la concertation 

✓ Résumé non technique de l’évaluation environnementale  

❖ Pièces administratives 
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